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Nombre de Conseillers
votant : 72

Le nouveau régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des
sujétions, de l'expertise et de l'engagement professionnel (RIFSEEP) mis en place
pour la fonction publique de l'État par le décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 modifié
est transposable à la fonction publique territoriale. Il se compose :

 
- d'une indemnité liée aux fonctions, aux sujétions et à l'expertise (IFSE) ;
- d'un complément indemnitaire tenant compte de l'engagement

professionnel et de la manière de servir (CIA), facultatif.
 
Le RIFSEEP se substitue à l'ensemble des primes ou indemnités versées

antérieurement, hormis celles pour lesquelles un maintien est explicitement prévu par
arrêté ministériel.

 
Par conséquent, au vu des dispositions réglementaires actuellement en

vigueur, notamment la parution de l'arrêté ministériel du 8 avril 2019 au Journal Officiel
du 28 avril 2019, le RIFSEEP est instauré pour le corps des inspecteurs de santé
vétérinaire de l'État, servant de référence à l'établissement du régime indemnitaire pour
le cadre d'emplois des biologistes, vétérinaires et pharmaciens territoriaux.

 
Ainsi, s'agissant de l'IFSE, cette indemnité pourra être servie aux

fonctionnaires stagiaires et titulaires ainsi qu'aux agents contractuels.
 
Pour l'État, chaque part de l'indemnité est composée d'un montant de base

modulable individuellement dans la limite de plafonds précisés par l'arrêté ministériel
précité.

 
Les montants applicables aux agents de la collectivité sont fixés dans la

limite de ces plafonds.
 
Le cadre d'emplois des biologistes, vétérinaires et pharmaciens territoriaux

est réparti en groupes de fonctions suivant le niveau de responsabilité et d'expertise
requis et les sujétions auxquelles les agents peuvent être exposés, selon le tableau
annexé à la présente délibération.

 
Les montants de référence pour le cadre d'emplois des biologistes,

vétérinaires et pharmaciens territoriaux figurent également dans ladite annexe.
 
Les montants attribués individuellement dépendent du rattachement de

l'emploi occupé par l'agent à l'un des groupes fonctionnels susmentionnés en fonction
du niveau de responsabilité, d'expertise ou de sujétions et sont versés dans la limite des
montants maximum annuels précités.

 
Ces montants font l'objet d'un réexamen en cas de changement de fonctions

ou d'emploi, de changement de grade ou de cadre d'emplois à la suite d'une promotion,
d'un avancement de grade ou de la nomination suite à la réussite d'un concours et au
moins tous les quatre ans en fonction de l'expérience acquise par l'agent.

 
L'IFSE sera versée mensuellement.
 
S'agissant du complément indemnitaire annuel (CIA), celui-ci tient compte

de l’engagement professionnel et de la manière de servir, appréciée dans le cadre de
l’entretien professionnel.

 



Le montant du CIA, qui pourrait faire l’objet d’un versement mensuel, est
fixé en fonction de l’évaluation professionnelle et il est compris entre 0 et 100 % du
12ème du montant maximal annuel figurant dans le tableau annexé au présent rapport.

 
Le CIA pourra être servie aux fonctionnaires stagiaires et titulaires ainsi

qu'aux agents contractuels.
 
Etant entendu que le Comité Technique compétent a été consulté lors de la

séance du 27 mai 2019.
 
C'est pourquoi, il est proposé au Conseil :
 
- d'approuver la mise en place du RIFSEEP pour le cadre d'emplois des

biologistes, vétérinaires et pharmaciens territoriaux dans les conditions mentionnées
au présent rapport.

 
 

DELIBERATION
 

Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire, adopte à
l'unanimité, le rapport présenté.

  
 

Pour extrait conforme,
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ANNEXE 
 
Référence juridique : arrêté ministériel du 8 avril 2019 portant application au corps 

des inspecteurs de santé publique vétérinaire des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 
2014 précité. 

 
La collectivité n'ayant jusqu'alors jamais recruté d'agents issus de ce cadre 

d'emplois, il convient de mettre en place le régime indemnitaire correspondant.  
 
L'arrêté précité, publié au Journal officiel du 28 avril 2019, prévoit, à compter du 

1er janvier 2019, l’adhésion au régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, 
de l'expertise et de l'engagement professionnel (RIFSEEP) du corps des inspecteurs de santé 
publique vétérinaire, qui constituent le corps de référence pour le régime indemnitaire des 
agents du cadre d'emplois des biologistes, vétérinaires et pharmaciens territoriaux. 

 
Compte tenu des montants de référence fixés par ledit arrêté, les montants du 

RIFSEEP applicables s'établissent comme suit : 
 
Liste des groupes de fonctions :  
 

Biologistes, vétérinaires et pharmaciens 

Groupe Niveau de responsabilité, d'expertise ou de sujétions 

Groupe 1 
Exercer ses fonctions dans un parc animalier et participer à des actions 

d'enseignement et de formation 

Groupe 2 Exercer ses fonctions dans un parc animalier 

 
Montants de référence : 
 

Cadre d'emplois Groupe IFSE CIA 

Biologistes, 
vétérinaires et 
pharmaciens 

Groupe 1 49 980 € 8 820 € 

Groupe 2 46 920 € 8 280 € 

 
Ces montants sont établis pour un agent exerçant à temps complet. Ils sont réduits 

au prorata de la durée effective du travail pour les agents exerçant à temps partiel ou occupés 
sur un emploi à temps non complet. 

 


